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PARTIE A : Bilan 2021 

 Rappel du contexte 
 

ALLIER TRI est une société publique locale créée le 28 avril 2016. Elle est dotée d’un capital social de 

750 000 € (suite à modifications statutaires – délibération du 25 mars 2021) qui a été apporté par ses 

cinq actionnaires : SICTOM de Cérilly, SICTOM Nord Allier, SICTOM de la Région Montluçonnaise, 

SICTOM Sud Allier et Vichy Communauté. 

L’objet social de la société est l’étude, la réalisation, l’exploitation, la gestion, l’entretien et la mise en 

valeur du centre de tri départemental situé sur la commune de Chézy. 

ALLIER TRI a souscrit un contrat de conception, réalisation, exploitation et maintenance avec le 

groupement IHOL / Eiffage / Imholz. 

Le centre de tri a reçu ses premières tonnes le 25 mars 2019. Il fonctionne à pleine charge depuis le 1er 

mai 2019. 

Après une phase de mise en service industriel, le centre de tri est entré en phase exploitation le 1er mars 

2020, pour une durée de 6 ans (éventuellement reconductible deux fois un an).  

L’année 2021 est ainsi la première année pleine en exploitation et la seconde à pleine charge. 

 

 Les apports : 
 

Les apports au centre de tri concernent la collecte sélective (en sac ou vrac) et des cartons de 

déchèterie. Ils sont effectués en BOM, FMA ou en bennes. 

Ces apports sont encadrés par les contrats suivants : 

- Concession de services avec le SICTOM Nord Allier d’une durée de 25 ans, signée le 05/03/2018, 

- Contrat de prestation de service avec le SICTOM Région Montluçonnaise d’une durée de 25 ans, 
signé le 28/02/18, 

- Contrat de prestation de service avec le SICTOM Sud Allier d’une durée de 25 ans, signé le 
23/03/18, 

- Contrat de prestation de service avec le SICTOM de Cérilly d’une durée de 25 ans, signé le 
04/04/18, 

- Contrat de prestation de service avec Vichy Communauté d’une durée de 25 ans, signé le 
18/04/18, 

- Contrat annuel avec COVED pour des déchets issus du territoire départemental. 
 

Seuls le SICTOM NORD Allier et le SICTOM Sud Allier apportent leurs cartons de déchèteries au centre 

de tri. Les cartons issus des déchèteries du SICTOM de Cérilly, du SICTOM de la Région Montluçonnaise 

et de Vichy Communauté ne transitent pas par le centre de tri. Ils sont néanmoins gérés par ALLIER TRI, 

permettant une équité de traitement entre chaque collectivité. 
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Pour les SICTOM de Cérilly et de la Région Montluçonnaise, ALLIER TRI a signé un contrat de reprise et 

de prestation de mise en balles avec PAPREC/COVED. 

Pour Vichy Communauté, la gestion de la déchèterie n’étant pas réalisée en gestion directe, le contrat 

est resté au niveau de la collectivité. ALLIER TRI refacture les recettes de cartons néanmoins Vichy 

Communauté (depuis le nouveau contrat au 1er novembre 2021). 

 

 Les expéditions 
 

Le centre de tri produit : 

- Du mix fibreux (mélange papiers/cartonnettes), 

- Du mix plastique (mélange de plastiques rigides), 

- Des films, 

- Des ELA (briques alimentaires), 

- Des cartons, 

- De l’aluminium 

- Et des refus de tri. 

Ces déchets triés sont évacués en FMA, le transport étant à la charge du repreneur. Seuls les refus de tri 

sont transportés en compacteurs. 

Des contrats avaient été passés avant la mise en service du centre de tri entre les collectivités et les 

filières pour les matières suivantes : 

- VALORPLAST pour les films et emballages plastiques,  

- ARCELOR pour l’acier,  

- AFFIMET pour l’aluminium  

- Et REVIPAC pour les ELA. 

Les recettes de ces matières demeurent aux collectivités, sauf pour les emballages plastiques : pour ce 

flux, les contrats restent bien portés par les collectivités mais les recettes sont perçues par ALLIER TRI. 

ALLIER TRI a validé des contrats de reprise avec : 

- Rolf Kühl, (mix fibreux), 

- Ecophyse (mix fibreux et cartons de déchèterie), 

- Calypso (mix fibreux), 

- EPR (cartons), 

- PAPREC (cartons de déchèterie). 

Quant aux refus de tri, le transport est assuré par VEOLIA dans le cadre du marché d’exploitation suite 

à l’avenant n°2 et le traitement par incinération est assuré par le SICTOM Sud Allier. 

  



ALLIER TRI  Rapport annuel 2021 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Organisation 
 

ALLIER TRI est une société anonyme avec conseil d’administration, qui élit son président et nomme son 

directeur général. 

En 2021, comme c’est le cas depuis 2018, Madame RENAUD Jackie assume les fonctions de directrice 

générale. Elle est accompagnée dans ses fonctions par quatre directeurs délégués : Rémi BOROWIAK, 

Thierry GAUDET, Christine MORIN et Sylvie THEVENIOT.  

L’exploitation du centre de tri a été confiée à un prestataire IHOL Exploitation, filiale de VEOLIA. Le 

rapport de ce prestataire est joint en annexe. 

En dehors de la directrice générale, ALLIER TRI ne dispose pas de personnel. 

Quelques chiffres 2021 : 

- 124 factures établies, pour un montant total de 3 826 180.03 €HT. 

- Environ 1000 personnes ont visité le centre de tri sur les quatre derniers mois de l’année, 

- 11 réunions de comité de direction, 3 conseils d’administration et 2 assemblées générales. 

 

 Communication 
 

En 2021, la communication a porté sur plusieurs aspects : 

- Jeu du confinement au début de l’année 2021, avec un jeu de questions/réponses sur les 

réseaux sociaux : 26 questions ont été ainsi posées, 

- Une conférence de presse le 25 mars 2021 pour interpeler sur les erreurs de tri en augmentation 

importante, 

Vichy Co Cérilly Montluçon Sud Allier Nord Allier 

CS CS CS CS CS Carton Carton 

Mix fibreux Mix plastique Acier Films Aluminium ELA Refus de tri Cartons 

Calypso 
Ecophyse 
Rolf Kühl 

Valorplast Arcelor Valorplast Affimet 
Revipac 

Sud Allier Ecophyse 
EPR 

Centre de tri départemental de Chézy Presse à balles 
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- Des encarts publicitaires sur les erreurs de tri dans les journaux La Montagne et la Semaine de 

l’Allier, 

 

 

- Un A4 distribué dans tous les foyers a rappelé les principaux chiffres de l’année 2020 relatifs au 

centre de tri 

- Des visites destinées aux élus et au grand public.  

 

ALLIER TRI a souhaité faire des visites en nombre à l’occasion de la Semaine du Développement Durable 

en septembre/octobre 2021 afin de présenter l’outil départemental aux Bourbonnais. Trois dates ont 

été réservées aux élus, ce qui a permis à 140 élus de venir visiter le centre de tri et de mieux appréhender 

les enjeux du tri sur le territoire. D’autres dates ont ensuite été proposées au grand public sur les mois 

de septembre, octobre ou novembre accueillant près de 700 personnes. Une cinquantaine de scolaires 

ont également pu visiter le centre de tri, ainsi que quelques groupes (associations ou entreprises). 

Nous pouvons noter la provenance de ces visiteurs ainsi : 
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 Les entrées au centre de tri 
 

a) Tonnages 
Depuis 2018, les tonnages de collecte sélective ont suivi l’évolution suivante : 
 

 
 
 

En trois ans, le tonnage de collecte sélective a progressé de 24.2%, représentant une hausse de plus de 
4 000 tonnes. 
Ces apports proviennent des cinq collectivités du département de l’Allier : 
 

 
 

 
La mise en œuvre de l’extension des consignes de tri, corrélée à une campagne de communication 
massive et commune sur le département de l’Allier, a permis une hausse conséquente des apports. 
Néanmoins, nous pouvons constater que les hausses ne sont pas les mêmes sur tous les territoires. Les 
collectivités où l’augmentation est plus conséquente ont par ailleurs modifié leurs schémas de collecte : 
ces 3 collectivités (Cérilly, Sud Allier et Région Montluçonnaise) ont développé une collecte en porte à 
porte, ce qui a également contribué à amplifier le geste de tri. 
 
 
Le département de l’Allier voit globalement une stagnation voire une baisse de population. L’évolution 
du ratio de collecte par habitant est ainsi fortement impactée entré 2018 et 2021 : 
 

en tonnes 2018 2019 2020 2021

Collecte sélective 18 124    21 041    21 396    22 506    

soit une augmentation annuelle 16,1% 1,7% 5,2%

en tonnes 2018 2019 2020 2021 Ecart 2021/2018

SICTOM Cérilly 357          807          787          787          120%

SICTOM Nord Allier 3 940       4 545       4 489       4 734       20%

SICTOM Sud Allier 5 393       6 089       6 341       6 735       25%

SICTOM Région Montluçonnaise 5 670       6 795       6 763       7 108       25%

Vichy Communauté 2 764       2 805       3 016       3 142       14%

SICTOM Cérilly
3%

SICTOM Nord 
Allier
21%

SICTOM Sud Allier
30%

SICTOM Région 
Montluçonnaise

32%

Vichy 
Communauté

14%

Répartition des tonnages en 2021
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En sus de la collecte sélective, 1 488 tonnes de cartons sont entrées au centre de tri pour être mises en 

balles, en provenance des déchèteries des SICTOM Nord Allier (873t) et Sud Allier(615t) et de la collecte 

de cartons organisée par le SICTOM Nord Allier. 17 tonnes ont été apportées par l’opérateur COVED. 

L’apport des cartons est en hausse de 260 tonnes, vraisemblablement lié aux confinements en 2020 

(avec fermetures de commerces et des déchèteries). 

 

Dans les déchèteries de Cérilly ce sont 62.5 tonnes de cartons qui ont été récupérées pour être mises 

en balles par PAPREC. Le SICTOM de la Région Montluçonnaise en compte 348.8 tonnes. Pour Vichy 

Communauté, depuis le 1er octobre 2021, ce sont 51.3 tonnes de cartons qui ont été collectées. 

b) Qualité et nature des déchets entrants 
 

La composition moyenne du gisement est déterminée à partir des 18 caractérisations réalisées en entrée 

de site par flux et par collectivité. 

En 2021, nous avons trouvé la composition moyenne suivante : 

 

En 2019, elle était : 

en tonnes

Population 

2018

Tonnage 

collecté en 

kg/hab/an

Population 

2021

Tonnage 

collecté en 

kg/hab/an

Evoution 

par habitant

SICTOM Cérilly 11 063          32,3 10 373          75,9 135%

SICTOM Nord Allier 87 476          45,0 83 728          56,5 26%

SICTOM Sud Allier 108 562       49,7 102 604       65,6 32%

SICTOM Région Montluçonnaise 101 035       56,1 98 655          72,0 28%

Vichy Communauté 47 816          57,8 46 177          68,0 18%

TOTAL 355 952       50,9 341 537       65,9 29%
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On note des évolutions notables : augmentation des refus de tri de 9.6% en 2019 à 12.3% en 2020, et 

confirmée en 2021 (12.4%).  

La part du mix fibreux a nettement diminué en 2020, passant de 65.2% en 2019 à 60.5% en 2020. La 

baisse de cette proportion s’est poursuivie en 2021 avec 57.6% de l’entrant de mix fibreux. Les résultats 

des années à venir nous montreront s’il s’agit d’une tendance durable ou si c’est l’effet « COVID » avec 

une activité au ralenti pour certaines entreprises et l’arrêt de distribution de publicités pendant de 

longues semaines. 

 

 Les sorties au centre de tri 
 

a) Tonnages 
 
Le tableau ci-après détaille le stock au 31 décembre 2019, 2020 et 2021, ainsi que les tonnages expédiés 
en 2020 et 2021. On en déduit ainsi le tonnage produit au centre de tri par an. Les cartons de déchèterie 
apportés en 2020 et 2021 ont été déduits de la production pour ne refléter que la situation de la collecte 
sélective. 
 

 

 

2019

Stock au 31/12 Expédiés Stock au 31/12 Produits Expédiés Stock au 31/12 Produits

Acier 8 762,58 23 777,58 727,89 20 724,89 -6,78%

Aluminium 8,577 60,08 38,092 89,595 105,54 33,818 101,266 13,03%

Cartons 67,986 1838,17 37,429 1807,61 2131,08 48,771 2142,42 18,52%

ELA 25,325 258,9 12,007 245,582 268,42 6,093 262,506 6,89%

Films 25,325 376,54 36,186 387,401 542,38 54,06 560,254 44,62%

Mix fibreux 626,924 12723,11 109,956 12206,1 12887,92 117,907 12895,9 5,65%

Mix plastique 9,625 2329,8 40,039 2360,21 2386,3 87,02 2433,28 3,10%

Refus de tri 12,1 3049,18 12,007 3049,09 2767,69 11,00 2766,68 -9,26%

2020 2021
En tonnes Ecart 2021/2020
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On se rend ainsi compte de l’évolution de la production, avec des valeurs remarquables. En effet, la 

production de films a augmenté de 44%. Cette hausse est vraisemblablement liée à un changement de 

consigne en cabine de tri. En effet, depuis la fin de l’année les films captés sur d’autres flux en cabine 

sont renvoyés en box pour être directement mis en balles. Auparavant, ils étaient mis en recirculation, 

avec le risque que les films soient intégrés à d’autres flux. 

Les cartons connaissent également une forte hausse (+18%), liée à un apport de cartons plus important 

dans la collecte sélective. 

Alors que la quantité de collecte sélective a augmenté de 5% entre 2020 et 2021, l’acier est en recul de 

près de 7% : la captation de ce matériau a sans doute été moins bonne puisque la part de l’acier dans 

l’entrant est similaire sur les 2 années. 

Les refus de tri baissent quant à eux de près de 10%. C’est lié à des réglages plus fins pour qu’il y ait 

moins de recyclables dans les refus et aussi à la présence, temporaire, d’un agent sur le tapis des refus.  

 

b) Performances de tri 
 

Le marché d’exploitation passé avec IHOL prévoit l’atteinte d’un certain nombre de performances : 

• Le taux de disponibilité doit être de 96%. Il est de 88%. 

• La capacité de tri doit être de 7tonnes par heure. Elle a été constatée de 6,9 t/h sur l’année. 

• Le taux de freinte doit être de 1%. Il est de 2,8%. 

• La consommation électrique doit être inférieure à 68 kWh/tonne. Elle a été de 52 kWh/t. 

La capacité de tri pourrait être atteinte. Le taux de disponibilité est marqué par des arrêts intempestifs 

pour lesquels l’exploitant cherche des améliorations (arrêt de box pleins par exemple). Néanmoins, le 

tonnage collecté sur l’année a pu être trié sans difficulté. 

Par contre, le taux de freinte est trop important. Le candidat avait remis une offre avec une valeur 

particulièrement basse, mais le taux constaté est plutôt élevé. 

 

Le marché prévoit également des performances de captation sur les différentes matières. Le calcul est 

défini dans les pièces du marché : il s’agit du tonnage envoyé en filière pour le matériau considéré divisé 

par le tonnage estimé (en appliquant le pourcentage moyen des caractérisations multiplié par le tonnage 

entrant), en soustrayant le stock de l’année précédente et en additionnant le stock restant.  

Le tableau ci-après récapitule les engagements du candidat sur les taux de captation, avec le taux de 

captation calculé selon la formule du marché. La dernière colonne présente le taux de captation défini 

par CITEO (tonnage expédié divisé par le tonnage expédié auquel on a jouté le tonnage du matériau 

contenu dans les refus) : 
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Ce tableau met en avant que les formules retenues dans le marché d’exploitation posent souci puisque 

le centre de tri produirait certaines matières. Le calcul « CITEO » semble plus proche de la réalité. 

Néanmoins, c’est la formule prévue au marché qui fait foi auprès du titulaire. 

L’exploitant respecte parfaitement ses engagements pour le mix fibreux et le carton. Pour les films, c’est 

quasiment le cas. 

Par contre, pour les autres flux, le titulaire est assez éloigné de ses engagements. Cela peut s’avérer 

problématique en termes de montant de recettes et de soutiens. Cependant, il est à noter que la 

captation s’est améliorée par rapport à l’année précédente. Le risque qu’on aurait à ne viser que le taux 

de captation est la qualité des balles et le taux de pureté. 

 

Au niveau des puretés nous obtenons les résultats suivants sur l’année :  

 

Globalement, cela permet de voir que le process de tri a également été amélioré sur la pureté, sur tous 

les flux, sauf les films et les ELA. Ces deux matériaux ne respectent pas les standards CITEO. Néanmoins 

jusque fin 2021, aucune remarque des repreneurs n’a été émise quant à la qualité de ces deux flux. 

En outre, le taux de valorisables restant dans les refus a été revu à la baisse passant de 42% en 2020 à 

29% en 2021. Ce chiffre reste élevé puisque cela représente environ 800 tonnes qui pourraient être 

évacuées dans des filières de recyclage. 

 

Le marché prévoit des pénalités (non-respect du taux de freinte par exemple) ou un intéressement ou 

des pénalités sur les taux de captages. Les pénalités (hors captation) sont limitées à 5% du montant du 

chiffre d’affaires de l’année, soit 78 711€. L’intéressement relatif à la captation est limité à 5% du 

montant du marché. Les pénalités relatives à la captation sont également limitées à 5% du marché. 

Pour le taux de freinte, la pénalité atteindrait 84 048 € HT => la pénalité serait limitée à 78 711 €. 

Pour les intéressements et pénalités de chaque matériau, ils sont calculés en fonction des recettes et 

des soutiens de chaque matériau. A compléter avec les recettes/soutien de chaque matériau (infos des 

collectivités) 

Engagement Captation selon marché Captation CITEO

Mix fibreux 97% 102,2% 97,2%

Mix plastique 98% 77,4% 89,5%

Cartons 97% 106,6% 100,0%

ELA 91% 88,4% 89,9%

Acier 98% 85,4% 96,9%

Alu 97% 68,9% 86,9%

Films 85% 82,5% 88,4%

Taux de pureté (%) Mix fibreux Mix plastique ELA Acier Alu Films Refus

2020 92,50% 93,60% 91,20% 95,10% 87,80% 87,30% 57,90%

2021 94,97% 94,80% 90,48% 96,98% 89,91% 77,40% 70,89%

Standard 95% 95% 95% 95% 45% 95%
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 Volet financier 
 

a) Les coûts supportés par ALLIER TRI 
 

• Collecte sélective : 

Les coûts supportés par ALLIER TRI relatifs à la collecte sélective sont répertoriés dans le tableau ci-

après : 

 

 

Ne sont pas compris dans les coûts présentés ci-dessus les coûts relatifs à la mise en balles de cartons 

(hors ceux présents dans la collecte sélective) ni les frais fixes et de personnel de la SPL ALLIER TRI. 

Le coût ramené à la tonne est par conséquent sur l’année 2021 de 126.70 € par tonne de collecte 

sélective entrant au centre de tri. 

 

• Cartons 

Les coûts supportés par ALLIER TRI pour les cartons sont les suivants : 

 

 

Il est à noter que pour Vichy communauté, cela concerne le dernier trimestre de l’année uniquement. 

Le coût de mise en balles du carton est moins élevé au centre de tri (20.50€/t) qu’en dehors (27.5 ou 

40€/t). 

 

2021

Emprunts 835 353,23 €     

Exploitation 1 543 358,36 € 

Refus de tri 440 228,39 €     

Pesées 15 090,00 €       

Loyer et taxes 17 580,00 €       

TOTAL 2 851 609,98 € 

€/t 126,70 €             

2021

Cartons centre de tri 30 876,90 € 

Cartons PAPREC 30 116,90 € 

Cartons Vico 1 413,23 €    

TOTAL 62 407,03 € 

€/t 30,48 €         
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b) Les recettes perçues par ALLIER TRI 
 

Les recettes perçues par ALLIER TRI ont deux provenances bien distinctes : les collectivités ou les 

repreneurs. 

• Les collectivités 

Les collectivités paient une part fixe pour le tri de leur collecte sélective, quels que soient les tonnages 

apportés au centre de tri. Au 1er avril 2021, cette part a progressé de 2€ par an et par habitant. 

En sus de cette part, les collectivités paient les refus de tri (transport et traitement). 

Le tableau ci-après récapitule par collectivités les montants payés, en part fixe ou pour les refus de tri. 

La dernière colonne présente le coût à la tonne entrante de chaque collectivité. 

 

 

Ce tableau met en avant des écarts de coûts à la tonne. La moyenne s’élève à 106.54 € HT. 

Le SICTOM Nord Allier paie une part fixe plus élevée que les autres collectivités car la collectivité 

participe aux coûts de collecte des autres collectivités (dans la détermination de la part). 

Le coût ramené à la tonne permet de nuancer les coûts, hors transport, en fonction des performances 

des collectivités (plus il y a de tonne, moins c’est cher à la tonne) mais aussi de la qualité de la collecte 

sélective. 

Le coût de tri demeure globalement plus bas pour les collectivités que celui payé par ALLIER TRI. 

 

• Les recettes matières 

Les recettes matières proviennent de la vente du mix fibreux, des cartons et du mix plastique (depuis le 

1er octobre 2021). 

Depuis la mise en service du centre de tri, les prix à la tonne de la vente matières a beaucoup évolué, 

passant même par des valeurs négatives. 

La courbe ci-après montre l’évolution des cours depuis la mise en service du centre de tri : 

Part fixe Refus de tri Total € HT/t

Cérilly 60 536,89 €       20 656,49 €    81 193,38 €       103,17 € 

Nord Allier 580 066,98 €     58 180,84 €    638 247,82 €     134,82 € 

Région Montluçonnaise 570 449,62 €     138 200,46 € 708 650,08 €     99,70 €    

Sud Allier 569 017,27 €     94 305,74 €    663 323,01 €     98,49 €    

Vichy co 265 048,40 €     41 415,16 €    306 463,56 €     97,54 €    

TOTAL 2 045 119,16 € 352 758,69 € 2 397 877,85 € 106,54 € 
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Ces courbes montrent que sur l’année 2021, les cours étaient plutôt élevés. 

Les recettes perçues par ALLIER TRI sont résumées dans le tableau ci-après : 

 

 

Les cours des matières ont fortement augmenté depuis fin 2020. Ainsi, le carton s’est vendu, en 

moyenne, 145 € la tonne en 2021, contre 53 € en 2020. Le mix fibreux s’est établi à 105€, contre 22 € 

en 2020. 

Calypso Ecophyse EPR Rolf Kühl Valorplast Hors centre de tri TOTAL €/t sortant

Cartons -  €                   161 107,90 €    388 837,17 €    -  €                   -  €                   62 459,29 €      612 404,36 €    145,49 €            

Mix fibreux 212 311,21 €    425 477,64 €    -  €                   715 356,55 €    -  €                   -  €                   1 353 145,40 € 105,16 €            

Mix plastique -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   17 579,27 €      -  €                   17 579,27 €      7,37 €                 

TOTAL 212 311,21 €    586 585,54 €    388 837,17 €    715 356,55 €    17 579,27 €      62 459,29 €      1 983 129,03 € 
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Le mix plastique a une valeur encore assez faible : il a été repris à 0€ sur les 3 premiers trimestres 2021 

et à 30 € au cours du dernier trimestre. 

 

c) Bilan financier 
 

Le tableau ci-après présente le bilan financier du centre de tri et de la mise en balles et vente des cartons 

de déchèterie (hors frais de gestion d’ALLIER TRI) : 

 

 

Les dépenses ont été supérieures en 2021 (+450 k€) pour deux raisons principales : 

- Remboursement de l’emprunt sur l’année entière en 2021 (ce n’était que partiel en 2020), 

- Janvier et février 2020 étaient inclus dans la mise en service industrielle alors que l’exploitation 

a concerné toute l’année 2021. Les tonnages ont en outre été supérieurs en 2021. 

 

Les recettes ont également été supérieures en 2021 (+ 2.1 M€) pour deux raisons principales : 

- Augmentation des contrats avec les collectivités (+2€ par an et par habitant à partir du 1er avril 

2021), 

- Forte augmentation des recettes matières. 

 

Ce bilan favorable devrait permettre de reverser des recettes de fin d’année aux collectivités clientes 

d’ALLIER TRI. 

 

 
PARTIE B : Perspectives 2022 

 

Suite à des sollicitations de l’exploitant, une étude relative à l’incendie va être initiée sur le centre de tri 

au 2ème trimestre 2022. 

Une évolution de la reprise matière sur le mix plastique et le flux films est annoncée avec effet au 1er 

janvier 2023. Une étude va être lancée au 2ème trimestre 2022 pour étudier le passage du mix plastique 

au flux en développement avec production d’un flux PET clair bouteilles et un mix PE/PP. 

2020 2021

Dépenses 2 401 672,14 € 2 851 609,98 € 

Recettes 2 212 312,50 € 4 381 006,88 € 

Total 189 359,64 €-     1 529 396,90 € 
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ALLIER TRI restera attentif aux études menées au niveau national sur le sujet de la consigne : si celle-ci 

devait être mise en place, elle pourrait rendre caduque le passage à un flux développement. Les 

initiatives locales seront regardées. 

 

Les contrats de reprise pourront être remis à plat au 31 décembre 2022 en fonction de l’évolution des 

contrats des collectivités avec CITEO.  
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ANNEXES 

 

 

Annexe 1 : rapport annuel 2021 de l’exploitant 


